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luméros du 
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31 ON GEIILRALÉDU TARIF DOUANIER
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et de Répartition des Rapports

Rapporteurs
«• —• «m «=« «MB «SM «* «B. MB MB m« «H

MM*
1 à 15 Animaux vivants ...........................   Quesnel

18 à 20bis Produits et dépouilles d’animaux  .............  Quesnel

21 et 22 Peaux et Pelleteries brutes •. Deloncle

25 Laines.......... .......................................... ........................... Héron

24 et 25 Cuirs, Poils .................................................................... Héron

26 Plumes.......................................... .................... Tournan

27 Soies grèges.•••••...••*••••••••••••.•••.• Noël

28 Cheveux non ouvrés ...................................................... Tournan

29 Poil de 7/^2^^....................... Béron

30 à 54 Graisses animales, etc................ ....................... .. Cassez

54 bis Oeufs de vers à soie Noël

55 à 58 Lait, etc........................ ...................... ............ Cassez

59 à 45 Engrais azotés, etc..........•••••••••••••.•••• Cassez

44 à 53 et
55 1-57,58

5 4 et 66

59 et 67 
£

68 à 85

84 à 89

90 à 109

pêches.......... ..

Fanons de baleines et corail brut....................

(Substances animales brutes propre s à la raé- 
(decine ou à la parfumerie- m^GËÉÉUhdiwes à 
( tailler ............

Farines alimentaires ....................

Fruits à graines

Denrées coloniales de consommation .......

Tournan

Donon

Donon

Auber

110 à 118
et 120àl26 Huiles et sucs végétaux •••«....••......•• Cassez

119 Caoutchouc •«•...•.•......................  ........ Langlois

126 à 127 Espèces médicinales Cassez



Matières Rapporteur
numéros du 

ta* if

128àl33bis et
135 à 140

134

141 à 141 bis

142

142 bis

143-144-144bis

' 145 à 149

150 à 157

158 à lôôbis

167 èt 168

16t à 170bis

171 à 174

175 à, (i96~~

197 à 199

200 à 233

01 à 0178

0179 à 0378

0379à 0380

0381

283 à 294

295 à 301ter

302

503 à 310

311 à 313

314

Bois communs et exotiques

Liège brut

Coton, etc

Lin

Chanvre

Joncs* osier, etc

Teintures et tanins

Produits et déchets divers, légumes - 
tourteaux .....................

Drilles - Pâtes à papier

Plantes et arbustes, etc

Boissons

Marbres-Pierre s-ardoi se s

Huiles de pétrole, etc

Métaux, etc

Produits chimiques

Buhan

Montenot

Soheurer

Delahaye

Delahaye

Delahaye

Machet

Ohanal

Bachelet

Rajon

Lauraine

Cadilhon

Machet

Chapsal

Ohanal & Tissie;

Produits obtenus directement par la dis­
tillation du goudron de houille, dérivés- 
Phénols-Amides et anilines - Amines 
Aldéhydes - Glycines

Engrais chimiques - Phosphates et super­
phosphates

Produits chimiques non dénommés

Teintures préparées

OhanalCouleurs, etc

Charbons agglomérés

Couleurs (suite) etc

Savons - parfumerie

Epices préparées

H ar t in-> B ina ch oî

Ohanal

Baclièlet
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MM*

330

315 - 816 Eaux distillées, médicaments composés Chanal

Bâchelet
317 à 319ter Chicorée bruiee — Jimiuon

Fécules - tapiocas - Dejltrines ..........

320 à 327bis Cires, bougies, Colles............................... .. Montenot

328 à 329 Pains d’epice et sucre àe lait ••••••••«• Bâchelet

351 à 347 ter

„. ........................ ChanalCirage ........................ .. ............................ .. ..............
„ . ...................... .. ValettePoteries ........................ »............................................

348 à 360

361

Verres et cristaux .

Lampes électriques

Objets non dénommés

) 
( 
)362

363 à 364

365 à 367bis

368 à 371

372 à 375

376 à 378

379 à 381ter

382 à 393bis

394 à 403
404 a 437
408 à 456

456bi s à 458

(Fils? lin, chanvre et ramie 
)
)Filsî phormium , etc...............

fils de coton .............................

Fils de laine ......... 

Fils d’alpaga, de poils 

Fils de soie ......................

Valette

Martin Bis 

tt

Delahaye

Delahaye

Scheurer

Néron

Néron

Noël

459

I 459 bis

Tissus de lin, de chanvre, de ramie .

Tissus de jute, phormium ...........
Tissus de coton, etc...............• 
Tissus de laine ... ..........................................

Tissus de poils, de crin, tapis, etc

Tissus de soie ............................. .. ................

460

460bis et ter

460 4 

460® et®

461 a 475

476 à 494

Broderies, etc......................................................

Vêtements, pièces de lingerie, confections 

Cravate^ et faux-cols.............................................

-$acs ... .............................. .. ...............................................

Drapeaux et autres confections ..........

Papier et ses applications ••••»•••••••• 

peaux et Pelleteries ouvrées et ouvrages 
en cuir .. ................ .

Orfèvrerie- - -j-ouiHori-e ...

Delahaye

Delahaye 
Scheurer 
Néron

Néron

Noël

Scheurer

Rajon

Delonçle
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495 à 40ffbis Bijouterie - Monnaies ,7...... Z7.................... Japy
Sic a ^2A auA'tv -v

49?- à' 669 Machines motrices à vapeur............................... Ohapsal

522 Machines pour l’agriculture ............ Oassez

523 Machine s à coudre • ••••••••.••«••.•••••<> J apy

524 à 524 bis Machines, dynamos électriques,etc.......... Martin Binaotyç ,
ZJ

525 à 525 Machines-outils, etc ................. Ohapsal

526 à 527bis Chaudières, etc ......................

528.à 555 bis Pièces détachées .....................

556 à 536bis Fils de cables pour électricité,induits
etc............................. Martin Binaclw'

536ter à 545® Aimants, èutils, toiles métalliques, 
tôles, *

544 à 551 Aiguilles à coudre, pour métiers,
broches, épingles, boucles, plumes, 
coutellerie, eÿc ......................

52 à 579bis Ouvrages et pièces en fonte, montée
et ouvrages divers en métaux, cables, 
chaînes, clous, tubes, articles de ménage “

580 à 589 Armes à poudres et munitions •......... Néron

590 à 594bis Meubles ..... « Buhan

595 à 603® Ouvrages en bols ••••••••••.......... •• Buhan

604 à 605 Instruments de musique *•••...... *.... • Abel Lefèvre

606 à 615 Ouvrages de sparterie et de vannerie .. Machet

614 à 614 ter Voitures - Wagons, etc.., Vélocipèdes, 
automobiles,jantes ,.etc.......................... .. J apy

615 à 619 Batiment s de mer, bateaux, etc...•.•..• Japy

620 à 620 ter Ouvrages en caoutchouc ,.en amiante, 
mica •••••... .. .. .... ............................. .. Langlois

621 à 628 Feutres^chapeaux .................... Tournan

629 à 631 Ouvrages en corail, en écume de mer,etc. Tournan

6,353 et $53 Lf^ges ouvrés Montenot

634 à 6354 Instruments et appareils scientifiques,
' _ ? etc....................... ..
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6S(J et 637 Porteplmes - lorgnons «.................... .. ................ Japy

. 7 à 654- Tabletterie - brosserie - boutons -
corsets - bimbeloterie et autres objets., wrrrraaa ,,
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(ïï, RAYN/'ILY, ministre du commerce et de l'industrie, 

est introduit).
oi® j3rISfw À<--

if. IE I-KESIDiaRT. Nous allons ouvrir la séance, et, 

en attendant l’arrivée de M. Noël, je vais poser une première 

question à M. le ministre.

Monsieur le ministre, le bruit court que l’Angleter­

re aurait décider de fermer la porte aux vins et aux alaools 

de France, sous le prétexte que la France fermerait la sienne



• ¥■■#>■ - ■ : .r, 
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aux whiskies d’Angleterre.

M. POTIE. Il y a eu une note à ce sujet dans les 

journaux.

M. LE PRESIDENT. Est-ce qu’elle présente un fondement 

de vérité ?

M. LE MINISTRE. Noua ne ferons rien pour provoquer 

une mesure de ce genre.

M. LE PRESIDENT. Les droits sur l’alcool, la,surtaxe 

de compensation, ont été augmentés récemment en France...

M. LE MINISTRE. De huit cent mille francs.. . (?)

M. LE PRESIDENT. Est-ce que par suite, du nouveau 

régime français, les alcools français ne seraient pas taxés à 

l’entrée en Angleterre par manière de réciprocité ?

M. LE MINISTRE. Il se peut certes que la mesure prise 

par M. le ministre des finances ait une répercussion sur les 

aicools étrangers. Mais jusqu’ici nous n’avons pas été infor­

més que cette répercussion ait déterminé une puissance quelcon­

que à user de représailles et à imposer un droit de rétorsion.



M. POTIE. Il n’y a pas trace de prohibition» J’ai vu 

arriver dernièrement des schiedams de Hollande. Dans ces condi­

tions, les alcools d ’ Angle terre doivent entrer sans difficulté 

en Fran ce.

M. LE MINISTRE. Le ministre des finances a simplemoiit 

consenti une surélévation des droits à la suite de l’accord, 

portugais. Set accord n’a été accepté par le groupe viticole 

de la Chambre .qu’à cette condition. M. le ministre des finan­

ces a rempli cotte condition» Elle aura sa répercussion sur le 

régime général de l’alcool, mais jusqu’à présent je n’ai pas 

été avisé que les Anglais aient pris une mesure du genre de 

celle dont on vient de parler.

M. IE PRESIDENT’; Il en serait seulement question.

M. POTIE. On a fait des critiques, mais il semblerait^ 

d’après l’article en question, qu’il y ait prohibition d’entrée

M. ïE MINISTRE. Je verrai si ces rumeurs sont fondées. 

Je dois vous dire - nous sommes entre nous - que sur toutes 

sortes de petites questions, l’Angleterre nous cherche des 

noises à n’en plus finir. Hier, c’était sur la question de la 

ferraille ; elle pose une doctrine qui n’est pas la mienne. 

Aujourd’hui, c’est sur les pistolets automatiques qu’elle 

soulève des difficultés'» La politique économique de l’Angleter­



re subit en ce moment des assauts formidables.

Quand vous aurez à étudier les articles 141 à 148, 

il faudra vous préoccuper de la répercussion que ces articles 

vont avoii' sur notre régime économique vis-à-vis de l’Angle­

terre. Je vais demander le renvoi , tout à l’heure. Il y a là 

une question qui peut donner lieu à un accroc de la part de 

l’Angle terrer; Elle est aux aguets, actuellement.

M. POTIE. Prenez la note de l’Havas de ce matin, 

qui dit que l’Angleterre voit la livre augmenter et le tra­

vail baisser tous les jours !

M. OHAPSAL. L’article 148,' c’est la question des ma­

tières premières, Il n’est pas à notre ozdre du jour.

M. LE MINISTRE. C’est un régime qu’il nous faudra 

bien étudier un jour. Il faut reconnaître qu’il n’a pas été 

bien traité par la Chambre.

M. LE PRESIIENT. C’est une question extrêmement im­

portante.

M. LE MINISTRE. Tout n’est pas à rejeter, mais il y 

a une mise au point à faire. C’est cette mise au point que je 

m’efforce d’opérer actuellement avec ’ • le ministre des fi­

nances-.



je crois que nous y réussirons, mis cela ne laisse 

pas que d’être difficile, surtout à cause de la tendance que 

je constate en Angleterre .

M. LE PRESIDENT.. Voici M. le rapporteur.

Nous allons tout de suite ouvrir la discussion sur 

l’article 151; je donne la parole à M. le ministre pour ses 

explications sur cet article.

M. LE MlNISSïîtE. Je suis prêt â vous répondre, puisque 

j’ai dans mon dossier une note complète sur cette question. Je 

disais tout à l’heure que je n’étais pas tout à fait d’ac­

cord avec M. le ministre des finances, non seulement sur la 

rédaction des articles 151 et 152, mais encore sur celle des 

articles 141 à 148. Je crois que nous allons nous mettre d’ac­

cord :dès demain soir, je dois avoir une entrevue avec M. Cléw* 

mente 1 â ce sujet.

Je vous serais très reconnaissant - c’est un service 

que je sollicite de vous - de vouloir bien renvoyer à après- 

demain l’audition du ministre. Je pense pouvoir arriver alors 

avec un texte accepté par M. le ministre des finances. Il me 

serait pénible d’être en désaccord avec lui. Il vaut mieux que 

nous tâchions de fonder un accord, plutôt que d’éloigner cet 

accord par des explications unilatérales.



TE PRESIDENT. Je crois que si nous avons provoqué 

votre Audition, c’était Justement en vue ...

M LE MINISTRE. Je rends hommage au caractère ju­

dicieux de votre observation. Vous avez mille fois raison 

d’appeler l’attention du ministre sur ces textes ; ils deman­

dent à être revus de très près. C’est précisément parce que 

cette révision s’impose que nous l’avons déjà commencée entre 

les deux ministères. Vous savez par quelles transes pénibles 

M. Clémente 1 a passé • je n’ai pas osé forcer sa porte.

j’ai pris rendez-vous avec lui pour demain soir a 

six heures. Il a déjà fait étudier la question par ses servi­

ces. Je suis prêt à la discussion, et je pense que nous arri­

verons a nous entendre. Je vous demande donc comme un service 

de renvoyer mon audition à après-demain.

M. LE PRESIDENT. A quelle heure voulez-vous que nous 

nous réunissions jeudi.

M. LE MINISTRE.A l’heure qui vous conviendra.

M. LE PRE ST TW T - Voulez-vous à deux heures et demie ?

M. LE MINISTRE. Volontiers.

M. IE PRESIDENT. Sur la demande M. le ministre, son 



audition est donc renvoyée à jeudi prochain, quatorze heures 

et demie.

M. T.W MINISTRE. Si 1’accord se produisait demain 

soir, voulez-vous me permettre de vous envoyer tout de suite 

le nouveau texte, monsieur le président:

M. LS PRESIDENT. Je vous prie de vouloir bien l’envo­

yer à M. Noël, rapporteur de cette question.

M. LE MINISTRE. C’est une question tout à fait déli­

cate, qui soulève des protestations unanimes.

M. NOËL. La rédaction de la Chambre ne peut pas sub­

sister.

h. LE MINISTRE. Monsieur le rapporteur, vous voulez 

me faire dire ce que je voudrais vous cacher : je suis avec 

vous, et c’est pour cela que j’ai demandé à M. Clémentel de 

vouloir bien examiner à nouveau cette question avec moi : elle 

me pj^aît avoir été mal résolue. Il faut la résoudre mieux. Il 

est facile d’arriver à ce résultat, en y mettant tous un peu 

du nôtre.

M. LE PRESIDENT. Il est donc entendu que la discus­

sion sur l'article 151 du projet de loi de le Chambre est ren­
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voyée à jeudi, deux heures et demie (assentiment)'.

Nous allons passer à la discussion des autres arti­

cles qui sont à notre ordre du jour. Si M. le ministre veut 

assister à la discussion,...

M. LE MINISTRE. Je vous demande de me permettre de me 

retirer. Je ne suis venu que pour l’article 151.

M. NERON. les articles que j’ai à rapporter ne susci­

teront pas de grandes difficultés. Je crois inutile d’immobi­

liser M. le ministre.

M. LE MINISTRE. En me retirant, msentox, je vous 

fais, messieurs, tous mes remerciements, pour avoir’ bien 

voulu accepter le renvoi que je vous ai demandé.
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Le *13 Mars 1925.

Monsieur le Rapporteur Général et Cher Collègue,

Vous avez bien voulu demander, au nom de la Commis­

sion des Finances, l’avis de la Commission des Douanes 

et Conventions commerciales eur les articles 151, 153 

et 156 du projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 

portant fixation du budget des recettes pour l’exercice 

1925.

J’ai l’honneur de vous faire connaître ci-après cet 

avis :

ARTICLE! 151. - "La Commission des Douanes et Conven­

tions commerciales, 

“Considérant que cet article tend à modifier les 

bases sur lesquelles sont calculés les droits âd valorem 

et par suite touche à l’ensemble du tarif douanier;

"que, dans ees conditions, ce changement ne peut être 

envisagé qu’en même temps qu’on déterminera les nouveaux 

droits ad valorem dans la révision douanière;

"émet l’avis :

"que l’article 151 soit disjoint de la loi de finances 

et lui soit renvoyé pour être étudié parallèlement avec la 

nouvelle loi douanière".

1® Rapporteur Général de la Commission des Finances du Sénat

I
I \



ARj.'ICLg 153. - La Commission émet un avis faborable

ARTICLE 15©. - La Commis si on ect d?avic de ne pae 

augmenter le droit de statistique à cause des inconvé­

nients que présente l’aesiet e de cette taxe et de la 

répercussion quelle peut avoir sur notre exportation.

Veuillez agréer, Monsieur le Rapporteur Général 

et Cher Collègue, l’expression de ma aute considération 

et. de mec sentiments dévoués.

Le Président de la Commission des

Douanes :
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La Commission des douanes du Sénat, reunie sous la prési­

dence de M, Chapsal, a examiné la proposition de loi,.adoptée 

par la Chambre des Députés, portant modification du tarif général . 

dos douanes ppur oe qui concerne les vins, mistelles, et vins de 

liqueur.
/ Elle a entendu H. le Ministre du Commerce, qui a renou­

velé' la déclaration qu’il lui avait déjà faite :

«Si le Gouvernement, a-t-il dit, avait été prévenu do la misé . 

l’ordre du jour de la Chambre de la proposition augmentant les 

droits sur. les vins, il s’y serait formellement oppo'sé et aurait . 

demandé l’ajournement, pour des raisons de convenance interna­

tionale et pour ne pas risquer do compromettre nos accords commer­

ciaux avec des nations amies.”
IL. Chaumet a ajouté que le Gouvernement tout entier, après .. 

on avoir délibéré en Conseil des Ministres, insistait vivement'^j 

. auprès de la Commission sénatoriale, pour des raisons supérieures 

. do politique générale, afin qu’elle ne déposât pas son rapport 

avant que des conversations aient pu Ûtro engagées avec les Gou­

vernement s intérc s sé s. -

La Commission,/appréciant les' raisons données par le Gouver­

nement s’est rangée à sa manière de voir et a décidé de différer 

le dépôt du rapport, étant entendu qu’à la rentrée des Chambres, 

la question de la tarification dos vins sera reprise pour être, 

tranchée définitivement.





Monsieur le Président et cher Collègue,

Dans sa 2e séance du 50 mai dernier, le Sénat a ren- 

yé pour avis à la Commission des Douanes l’article 151 

i la loi de finances du budget de l’exercice 1925, adop- 

i par la Chambre des Députés.

Je vous serai très obligé de vouloir bien me faire 

[voir où en sont, en ce qui concerne cet article,les tra- 

iux de la Commission que vous présidez.

Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher Collè­

ge l’assurance de mes sentiments les plus dévoués.

Le Président

de la Commission des Finances :

le la Commission des Douanes.





4 Juillet

Monsieur le Président et cher Collègue,

Dans sa 2e séance du 50 mai dernier, le Sénat a ren­

voyé pour avis à la Commission des Douanes l’article 151 

de la loi de finances du budget de l’exercice 1925, adop­

té par la Chambre des Députés.

Je vous serai très obligé de vouloir bien me faire 

savoir où en sont, en ce qui concerne cet article,les tra­

vaux de la Commission que vous présidez.

Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher Collè­

gue l’assurance de mes sentiments les plus dévoués.

Le Président

de la Commission des Finances ;

de la Commission des Douanes,



Monsieur le Président et Cher Collègue»

En réponse à votre lettre du 4 Juillet» j’ai l’honnèur 

de vous informer que la Commission des Douanes, à laquelle 

le Sénat a renvoyé pour avis l’article 151 de la loi de 

finances du budget de l’exercice 1985 a a confirmé en date 

de ce jour sa délibération du 13 mars dernier ;

"La Commission des Douanes et Conventions commerciales, 

"Considérant que cet article tend à modifier les bases 

sur lesquelles sont calculés les droits ad valorem et par 

suite touche à L’ensemble du tarif douanier;

"que, dans ces conditions, ce changement ne peut être 

envisagé qu’en même temps qu’on déterminera les nouveaux 

droits ad valorem dans la révision douanière;

"émet l’avis ;

"que l’article 151 soit disjoint de la loi de finances 

et lui soit renvoyé pour être étudié parallèlement avec la 

nouvelle loi douanière".

Le Parlement, oome voue le savez, n’a paa encore ét ' 

saisi au projet àu Gouvernement relatif à oette révision 

du tarif des douanes»

veuillez agréer, Monsieur le Président et Cher Collègue 

l’assurance de mes sentiments les plus dévoués.
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Les interventions américaines 
dans le Commerce français >

Une nouvelle, vraiment insolite s’est ré­
pandue dans la presse touchant une nou­
velle forme de l'intervention américaine 
dans les affaires du commerce français. 
En 1924,' des agents du fisc américain ont 
enquêté lés affaires de cuirs et de dentel- 

f les en France ; en 1925, les fabriques du 
Jura,;en. 19261 Us vont s’occuper des pro- 
duits chimiques dont les fabricants amé- 

’ ricains veulent se réserver le marché. Les 
agents du fisc des Etats-Unis prétendaient 

f Saisir ,$ilti . douane américaine les mar- 
chaiidis.es.de,s exportateurs ou dès maisons 
françaises qui leur avaient refusé leurs 
livres'de comptabilité.

Màinteilant, lés agents- du fisc ont été 
supprimés et remplacés par des agents du 
Trésor, membres de la Commission des 
tarifs. Ces agents sont chargés de. procurer 
au fisc américain les cléments utiles de 
révision 'dès tarifs en fonction du contrat 
des valeurs déclarées en douane et de. leurs
ren^eigneiîreiits. L’existence de ces agents 
a .été notifiée par l’ambassade des Etats- 
Unis au gouvernement français et ils sont . 
accrédités auprès, du ministre du Com- 1

U g a a vrainient là uvu. intolérable 
scandale. Quel que soit le formulaire des 
questions, et des instructions aue ces 
agents, aient à poser aux commercants et 
aux industriels, il n’est pas admissible que 
ni officieusement ni officiellement les 
commerçants étrangers puissent s’immis­
cer indirectement .ou soirs le couvert de 
leur: gouvernement dans les affaires du 
commerce privé en France. Il ne. l’est pas 
davantage que le gouvernement américain 
lui-même se renseigné de cette manière:

Les procédés de fabrication française' 
les méthodes commerciales, les prix de re­
vient, les sources de matières premières, 
les débouchés, tout cela sera découvert et 
exploité,par les agents de VAmérique. Il est 
invraisemblable que Tes niinistres des Af­
faires. étrangères et du Commerce se 
plient (> de telles exigences. Bien mieux, il• 
y, a là an danger colonial. Si la politique. 
Commerciale .de la France doit orienter le 
commerce d’exportation et d’importatiojn 
vers les colonies, ce ne doit pas être sous 

ÿ le regard des étrangers auxquels .serai

, ainsi données toutes les facilités de cou-





/cù 4() ^^6

^ôtvu' •-C'ï U<OAA^--





ÆuZt /Z 6^*2/









•V















LA COMMISSION DBS DOUANES ET DES CONVENTIONS 

COMMERCIALES DU SENAT, après avoir entendu les explica­

tions du Ministre du Gcmmerce sur lès difficultés qui 

viennent de se produire au sujet de l’accord du 15 août 

réglant nos rapports économiques avec l’Espagne, consi­

dère que les mesures prises par le Gouvernement espagnol 

ne sent pas conformes aux stipulations de cet accord.

Elle invite le Gouvernement français, après avoir 

recouru à toutes les instances diplomatiques, à user des 

pouvoirs que lui confère l’article 3 de la loi douanière 

de 1910 pour rétablir dans les rapports économiques des 

deux pays une réciprocité de fait, et à proposer en 

même temps à un pays ami la solution du litige actuel 

par la voie de l’arbitrage.

^JLOjUL€JL OyC



DoiISHêfi. Jeudi 9 décembre 1926. — Présidence de M. Jean 
Base, président. — La Commission a entendu 

M.' Serruys, directeur dés accords commerciaux au Ministère du 
Commerce et de 1 Industrie; Celui-ci as mis la Commission au 
courant de l’état des négociations avec là Belgique et l’Italie..

-n Commission a adopté les deux résolutions suivantes '
1 La .Commission, justement préoccupée de l'importance et 

de 1 urgence du vote de la nouvelle loi douanière, ainsi que de fa 
tarification qu’elle comporte indispensable à la négociation des 
accords commerciaux, demande instamment au Gouvernement de 
ne. pas én retarder davantage le dépôt.

2a La Commission exprime son, émotion: de voir la convention 
signée avec,l’Espagne ,1e 15 août .1926 recevoir de la part de ce 

.....pays une a'ppbçatiôn incomp'àtible avec son esprit et son texte, et 
le^GOpyernement à . prepdretoutes ! mesures pour que les 

dispositions dé cette convention soipnt respectées;'ou pour que la 
France, puïssé agir d'une manière rééiproqtfe.

Un différend douanier 
franco-espagnol est réglé

A la suite de la condueionde l’ave­
nant commercial du 14 août dernier 
un différend portant sur l’interprété 

■ tion d’un, texte contractuel, était sur- 
; venu entre le gpuvernement français 
• et le gouvernement espagnol.

De nombreuses marchandises fran- 
■ çaises avaient été arrêtées à la fron- 
3 tière espagnole par l’application de 
- droits de douane plus élevés que ceux 
3 sur lesquels nos exportateurs avalent tablé.

Après des négociations poursuivies 
activement dès la naissance du diffé­
rend entre Paris et Madrid, le gouver- 

• nement espagnol a accepté de rétablir t le statu quo.
Les marchandises françaises conti- 

• nueront donc à bénéficier, à leur îm- 
'• portatiori en Espagne, des réductions 
1 douanières dont elles jouissaient au- 
î paravant.



Paris, le 27 Janvier 1927

Monsieur le Sénateur,

La Questure du Sénat a l’honneur de vous 

informer que la COMMISSION DES DOUANES ET DES 

CONVENTIONS COMMERCIALES dont vous êtes Membre, 

se réunira le

VENDREDI 28 JANVIER 1927 
à ^jpiEURES'fÆ’’

LOCA'L DE LA COMMISSION

afin de se constituer^



(moteur'



LE NOUVEL ACCORD COMMERCIAL II
FRANCO-HONGROIS VIENTD’ÊTRE SIGNE

Il complète la convention I
du 13 octobre 1925

A la suite des négociations poursul- I 
vies à Paris, l’accord commercial 
franco-hongrois Qui était à l'étude a 
été signé samedi dernier par MM. h 
Briand et Bokanowski pour la France s 
et par MM. de Koranyi et de Nickl r 
pour la Hongrie.

Cet accord se présente sous la forme q 
d’un avenant à la convention commer- 11 
diale franco-hongroise du 13 octobre t 

■1925.
En ce gui concerne les exportations fi 

françaises, des améliorations sont obte- <1 
nues, notamment pour les eaux-de-vie il 
et liqueurs, lés vins mousseux et de ■ 
Champagne, certains articles de parfu- I 
merle et de toilette, les fils de coton, 1 
les tissus de coton, les velours de laine, I 
lès articles de lingerie, certains artl- I 
clés de mécanique, etc... Enfin, des 1 
précisions ont été apportées :

1’ Au régime d’importation de nos ■ 
automobiles de tous genres et des piè- ■ 
ces détachées, en Hongrie. I

2° En ce qui concerne la concurrence ■ 
faite à nos cognacs par des eaux-de-vie I 
similaires de provenance non française. ■

Dé son côté, la Hongrie obtient notre ■ 
tarif minimum pour un. certain nombre ■ 
de produits qui jusqu'ici étaient sou- ■ 
mis au tarif général ou à des droits ■ 
intermédiaires.
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	15 décembre 1925, communication d'une pétition des industries de la vannerie du Gard ; lecture du rapport de M. NOEL sur la PPL relative à l'admission temporaire.
	29 janvier 1926, constitution du bureau ; intervention de M. JAPY au sujet de son interpellation sur le paiement des droits de douane en franc-or.
	4 février 1926, suite de l'exposé de M. JAPY sur le paiement des droits de douane en franc-or.
	24 février 1926, examen de l'art. 49 du projet portant création de nouvelles ressources fiscales.
	4 mars 1926, désignation de membres de la délégation interparlementaire des douanes ; examen du PJL portant modification des taux d'intérêt inscrits au tarif général des douanes ; nomination.
	30 mars 1926, lecture du rapport de M. TOURNAN sur la PPL tendant à modifier la loi du 9 juillet 1912 portant modification du régime douanier de la Corse et accordant une subvention annuelle à ce département ; monument à Jules Méline ; lecture du rapport de M. TISSIER sur la PPL tendant au relèvement immédiat des droits d'entrée sur le carbonate de baryte.
	3 avril 1926, suite de l'examen du PJL portant modification des taux d'intérêt inscrits au tarif général des douanes.
	15 juin 1926, suite de l'examen du rapport de M. TOURNAN sur la PPL tendant à modifier la loi du 9 juillet 1912 portant modification du régime douanier de la Corse et accordant une subvention annuelle à ce département ; audition de MM. VINCENT (ministre du commerce) et SERRUYS (directeur des accords commerciaux) sur l'état des négociations commerciales avec les pays étrangers.
	5 août 1826, élection du président ; nominations.
	6 août 1926, lecture du rapport de M. NERON sur la convention internationale de Genève relative à la simplification des formalités douanières ;  intervention de M. BUHAN sur les différences de traitement réservé aux vins mousseux à leur entrée en Italie.
	23 novembre 1926, examen de divers PJL portant ratification d'arrêtés concernant les tarifs douaniers dans certaines colonies ; PPL tendant à modifier la loi du 9 janvier 1912 portant modification du régime douanier de la Corse et accordant une subvention annuelle à ce département ; nominations.
	30 novembre 1926, lecture du rapport de M. AUBER sur le PJL tendant à ratifier et convertir en loi le décret du 22 mars 1925 portant modification des droits de sortie en Indochine ; lecture du rapport de M. NOEL sur le PJL étendant le régime de l'admission temporaire aux caroubes ou carouges importées en vue du concassage en grumeaux et de l'extraction des graisses ; arrangement provisoire franco-allemand du 12 février 1926 et avenant du 8 avril 1926 ; question du rétablissement des droits d'entrée sur les blés, prévu par le décret du 20 novembre ; examen d'un article de presse sur les interventions américaines dans le commerce français.
	10 décembre 1926, audition de MM. BOKANOWSKI (ministre du commerce) et SERRUYS (directeur des accords commerciaux) sur les accords commerciaux avec l'Allemagne, la Belgique et l'Italie.
	14 décembre 1926, suite de l'audition de M. SERRUYS sur les accords commerciaux conclus avec l'Italie et la Belgique ; nominations.
	17 décembre 1926, audition de M. SERRUYS sur les relations franco-espagnoles.

